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caractere diplomatique de chaque acte, de ses expediteur et destinataire, et renvoi ä sa notice 
particuliere.

Les caracteristiques de ces notices sont suffisamment connues pour qu’on y insiste. Rappe- 
lons-en, neanmoins, les traits essentiels. Elles sont toutes baties sur le meme plan: analyse de 
Racte, puis tableau de sa tradition, enfin commentaire diplomatique, voire historique. Dans les 
cas oü un acte interesse deux (69 cas) ou trois (13 cas) institutions ä la fois, il fait Robjetd’une 
notice sous chaque institution, mais seule la notice figurant sous Institution principalement 
concernee comprend les trois elements complets: les autres notices se boment ä Panalyse et 
renvoient ä la notice principale pour les tableau de la tradition et commentaire. Quant ä la 
numerotation des actes, eile est autonome pour chaque institution abordee (reprenant ä chaque 
fois ä 1), ce qui n’est pas pour simplifier les renvois ulterieurs ä un acte precis. Enfin, pour 
chaque institution, et pour Boniface, une notice generale precede les notices particuli&res. 
Chaque notice generale s’ouvre par une bibliographie chronologique tres fouillee, pour ne pas 
dire exhaustive, mais imprimee selon une typographie si minuscule et si dense que sa consulta- 
tion est passablement eprouvante (trois pages pour Boniface, quatre pour Lorsch, sept pour 
Fulda et onze pour Mayence!); ensuite sont retracees, avec beaucoup de precision pour le 
Moyen Age, les etapes de Revolution »administrative« de Rinstitution; enfin, des indications 
sont fournies sur ses archives et sa bibliotheque, et la notice se termine par la liste des sigles des 
manuscrits cites dans les tableaux de la tradition des notices particulieres.

Sans doute regrettera-t-on que, pour achever le volume, un index nominatif, meme provisoire 
(en attendant, par exemple, Rachevement de la province), n’ait pas ete dresse: mais, outre que tel 
n’est pas l’usage de cette serie, la redaction meme d’un index eüt, sans doute, accumule de 
nouveaux delais dans la parution de cette quatrieme partie de la province de Mayence. Or, le 
meilleur souhait que Ron puisse formuler ä Rendroit du Germania pontificia est que la cinquieme 
partie de cette province (eveches suffragants de Paderborn, Verden, Hildesheim, Halberstadt, 
Prague et Olmütz) nous soit bientöt donnee, et sous la meme signature: ainsi, en tout cas, le 
laisse entendre Rauteur. Alors, s’ajoutant ä la province de Salzbourg, qui, voici plus de soixante- 
dix ans, inaugurait cette serie, sera completement traitee Renorme province de Mayence, c’est-ä- 
dire une partie majeure de la Germanie du haut Moyen Age, dont le present volume, tout entier 
domine par la figure de Revangelisateur de celle-ci, nous introduit au coeur.

Gerard Moyse, Besan^on

Karl Heinemeyer, Das Erzbistum Mainz in römischer und fränkischer Zeit. Vol. 1: Die 
Anfänge der Diözese Mainz, Marburg (N. G. Eiwert Kommissionsverlag) 1979, XI-237 p., 
3 cartes (Veröffentlichungen der Historischen Kommission für Hessen, 39,1).

Ce volume traite Rhistoire de Rarcheveche de Mayence depuis ses origines jusqu'ä Ravenement 
de St Boniface en 746/747. L’auteur envisage d’abord (p. 7-19) les eveques et Reveche ä partir de 
Rincertaine liste episcopale et des rares documents signalant des eveques de Mayence: lepremier 
eveque est atteste en 346 mais la succession episcopale semble avoir ete longtemps interrompue 
au Ve et dans la premiere moitie du VP siede. II etudie ensuite (p. 20-50) le diocese jusqu*au 
debut de la domination franque. Le probleme des limites du diocfcse au IVe siede est ici plus 
complexe quJä Raccoutumee dans la mesure oü, d’une part, des castra quasi-autonomes 
s^chelonnaient le long du limes et oü, d’autre pan, le diocese de Treves a annexe, ä un moment 
donne, toute la basse vallee de la Moselle qui dependait primitivement de la eite de Mayence. 
Pour ma part, je n’oserais pas me servir de la mauvaise Vita Maximini, qui reflfcte en tout la 
Situation existant au VIIP siede, pour avancer Rhypothese d*une quelconque influence de 
Reveque de Treves sur les communautes chretiennes de Karden et de Kobern - et donc de toute
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la basse Moselle - des le IV* siede et je m’en tiendrais ä Phypothese traditionnelle qui voit dans 
Pextension du diocese de Treves au delä des limites de la eite antique la consequence de 
Peffacement de Peveche de Mayence ä la suite des grandes Invasions.

Les troisieme et quatrieme chapitres (p. 51-167) sont consacres ä Petude du diocese ä partir de 
sa restauration au milieu du VIe siede. L’auteur passe en revue les differentes localites oü Pon 
peut affirmer- ou supposer- Pexistence d’une eglise avant Pepoque carolingienne. Dans les gros 
castra, il y a des communautes chretiennes dotees d’eglises et de pretres, dont certaines 
remontent peut-etre ä la fin de PAntiquite. Ailleurs, le roi, les eveques, les nobles etablissent des 
eglises privees (Eigenkirchen) sur leurs terres. K. Heinemeyer a pour souci de determiner les 
limites de son diocese ä une date aussi reculee que possible; il y emploie beaucoup d’ingeniosite 
et les resultats sont convaincants. Toutefois, je me sentirais moins en accord avec la these qui 
sous-tend son expose, ä savoir que les frontieres entre dioceses voisins se sont precisees peu ä 
peu au cours du haut Moyen-Age, au hasard des possessions personnelles des eveques et des 
preferences des fondateurs d’eglises privees: ainsi c’est Adalgisel-Grimo qui aurait decide de 
confier ä Peveque de Treves plutöt qu’ä celui de Mayence la tutelle spirituelle de son eglise de 
Tholey et determine pour Pavenir la frontiere entre les deux dioceses. Il me semble plutöt, ä la 
lecture du testament de ce diacre de Verdun, qu’oblige de tenir compte du fait prealable que 
Tholey se trouve dans le diocese de Treves, il se preoccupe de limiter autant que possible les 
interventions de Peveque regulier au profit de celui de Verdun ä qui il donne son domaine de 
Tholey. Ceci dit, Pauteur a raison de bien marquer (p. 73) que la christianisation de la region ne 
doit pas etre imaginee comme une oeuvre d’evangelisation systematique menee progressivement 
ä bien par les eveques de Mayence: Pimplantation d’eglises ici ou lä est largement le fruit 
d’initiatives personnelles de rois, de nobles ou d’eveques.

Cette Synthese sur les premiers siecles du diocese de Mayence est une mise au point prudente 
et bien informee, completee par le recensement des sources, une abondante bibliographie, un 
index et une excellente cartographie. On aimerait disposer d’ouvrages de ce genre pour chacun 
des dioceses.

Nancy Gauthier, Rouen

Michel Aubrun, L’ancien diocese de Limoges des origines au milieu du XIe siede, Clermont- 
Ferrand (Institut d’Etudes du Massif Central) 1981, in-8°, 468 p. (Publications de PInstitut 
d’Etudes du Massif Central, 21).

Cet ouvrage est issu d’une these de doctorat d’Etat soutenue en 1978, dont le plan a ete ensuite 
remanie et Pannotation legerement retouchee. Il s’inscrit dans une serie dejä longue d’histoires 
de dioceses et couvre la periode qui s'etend des origines jusqu’au mouvement de reforme dite 
gregorienne. Par comparaison avec des travaux analogues parus au cours des demieres decen- 
nies, on ne pourra certainement pas reprocher ä PA. de s’etre lance dans des problematiques 
aventureuses. L’etude est en effet divisee en deux parties, chacune agencee suivant un plan 
chronologique: la premiere traite essentiellement de la mise en place progressive des institutions 
ecclesiastiques, Pepiscopat et le monachisme faisant figure de protagonistes principaux; la 
seconde partie est tout entiere consacree ä Pexamen de Pimplantation du reseau paroissial. Bien 
que PA. annonce en avant-propos (p. 8) son intention de combiner Petude des cadres et des 
pratiques, il privilegie nettement le premier element, meme pour les derniers siecles de la periode 
consideree, alors qu’il etait possible de faire autrement. A la suite de cette reduction du sujet 
traite, beaucoup d’elements restent donc dans Pombre, qu’on aurait pu souhaiter voir eclairer 
dans une teile histoire diocesaine; mais peut-etre cela aurait-il confere ä Pexercice des dimen- 
sions excessives.


